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OBJECTIFSDE LA FORMATION 
Former un personnel qualifié sur le nettoyage manuel, mécanisé ou robotisé 
avec des compétences utiles pour une insertion professionnelle en tant que :  

• Agent spécialisé en désinfection et bio nettoyage dans les 
établissements de soin et de cure.  

• Agent de service dans les entreprises de propreté et services associés.  

• Agent spécialisé dans les services d’entretien des collectivités et 
industries agroalimentaires (salle « blanches », milieux à risques).  

 

FORMATION 
Durée de la formation : 2 ans 
En plus d’un enseignement professionnel, de nettoyage, de rénovation, de 
prévention et de traitement de la bio contamination dans les zones à 
risques, comprend un enseignement général 
Elle comprend également 14 semaines de Période de Formation en Milieu 
Professionnel (PFMP), gratifiées, en entreprise de propreté, en milieu 
hospitalier et en entreprise agro-alimentaire.  

QUALITÉS REQUISES 

• Bonne résistance physique/dynamisme et responsabilité  

• Bonne tolérance aux produits utilisés (ni allergies, ni eczéma)  

• Esprit d’initiative, goût pour le travail de qualité  

• Bonnes relations humaines : clients, patients  
 

DÉBOUCHÉS 

Le titulaire du CAP Propreté et prévention des biocontaminations exerce son activité seul ou 
en équipe : 

• Agent de nettoyage, laveur de vitres de plain-pied 

• Agent de services hospitaliers, agent de propreté hospitalière 

• Agent de bio nettoyage 

• Agent ultra propreté, agent en milieu spécifique 

Il exerce ses activités dans des entreprises ou services commerciaux, 
administratifs, industriels, sportifs, culturels, des collectivités 
(établissements scolaires, logements collectifs), des établissements de 
soins, médicaux-sociaux, de balnéothérapie, laboratoires, cliniques 
vétérinaires, ou des entreprises à contraintes de contamination biologiques 
(industries agroalimentaires, cosmétiques…).  

Après une expérience professionnelle de plusieurs années, il peut accéder 
à des postes à responsabilités (chef d'équipe…).  
 

POURSUITE D’ÉTUDES 
• Bac pro Hygiène, propreté, stérilisation 

• CS aide à domicile 
 

REMARQUES 
• Mise à jour de la vaccination 

• Le matériel professionnel est en partie fourni par la Région OCCITANIE, un 
complément de matériel obligatoire reste à la charge des familles  


